
ASSOCIATION D’ACTION SOCIALE, CULTURELLE, SPORTIVE ET DE LOISIRS DU MINISTÈRE CHARGE DE 
L’AGRICULTURE

Compte Rendu du Conseil d’Administration 
de l’ASMA 86

Vendredi 11 avril 2025
Montmorillon

Membres du CA
17 Présents
Michel GUILLOT, retraité
Isabelle HERAULT, DRAAF
Lisiane BELLOY, Lycée de Montmorillon
Françoise GENDRAUD, retraitée
Sabrina COTTEREAU, DRAAF
Katy CORNU, Lycée agricole de Thuré
Christelle GUILMAIN, DRAAF
Philippe MARTIN, DRAAF
Christian LE DU, DDPP
Alain DELAVAL, retraité
Virginie OUVRARD, ASP
Sophie BONNEAU, ASP
Virginie MONNETON, Lycée de Montmorillon
Gyslaine DUCHIRON (MOREAU), Lycée de Montmorillon
Marie-France ROMER, lycée de Kyoto
Nadine GUILLEBAULT, lycée de Kyoto
Cathy POUPAULT, lycée agricole de Thuré
6 Absents
Joëlle PERRIN, retraitée
Arnaud MATHON, DRAAF, excusé
Geneviève GUILLOT, retraitée, excusée
Véronique ALLAINMAT, excusée
Mélanie SKORACKI, lycée de Venours, excusée
Isabelle GARCIA, lycée de Venours, excusée

1 Approbation du dernier compte-rendu du CA  
Le CA approuve à l’unanimité le dernier compte-rendu. 

Question des retraités : la répartition n’a pas été faite, relance à faire auprès de Joëlle pour récupérer
la liste des des 45 contacts non affectés à une structure.
Pour rappel la gestion des retraités est rattachée à chaque structure. Chaque correspondant ajoute
les retraités à leur liste de diffusion les retraités.

2 Approbation du compte-rendu d’activités 2024  
Le CA approuve à l’unanimité le compte-rendu d’activités de l’année 2024.
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3 Point sur les activités du 1  er   semestre 2025  
Point sur les ateliers et sorties découverte :
- Atelier vannerie du 05 avril : 12 personnes, satisfaction sur l’atelier. 

- Annulation de l’atelier cirque pour les enfants compte tenu du faible nombre d’inscription (5 inscrits
seulement)
Décision prise par le CA : autoriser le paiement en plusieurs fois, et mettre en place une liste complé-
mentaire pour les futurs ateliers et ainsi palier à d’éventuels désistements.
Proposer aux extérieurs tous les ateliers au plein tarif

Ateliers : 
Structure

Intitulé de
l’évènement

Contact Date(s) Durée Lieu Descriptif
Nb

personnes
Coût

Coût final
/pers

Montmorillon Vannerie
Lisiane

BELLOY
05/04 1 j Saulgé 12 750 31

Thuré Cirque
 

annulé

Retraités Mosaïque
Françoise

GENDRAUD 
17/05 1/2 j Iteuil 6-7 156 26

ASP Poterie
Virginie

OUVRARD 
07/06 1/2 j Poitiers 12 291 12

Sorties :
Structure

Intitulé de
l’évènement

Contact Date(s) Durée Lieu Descriptif
Nb

personnes
Coût

Coût final
/pers

DRAAF Vélorail
Sabrina

COTTEREAU 
03/05 1/2 j Chauvigny 20 418,5 10

Thuré
Vallée des

singes
Katy Cornu 17/05 1 j Romagne Pas de repas 90 780

10€ au-delà
de 12ans

6€

DDT Accrobranche
Christian LE

DU
14/06 1/2 j Ligugé

A valider ou annuler
au prochain CA

Vélorail     : appeler pour voir si on peut avoir un 6ème vélo rail pour 26 personnes

Vallée des singes : difficultés de l’inscription sur les ateliers
2 ateliers à supprimer

Accrobranche     :   Samedi  14 juin  2025 après-midi  à  14h,  Adulte  10€ ;  enfant  6€.  Devis  établi  à  40
personnes.

Billetterie : la balnéo est très demandée : en avril, on est déjà à 70 % de ce qu’on a fait en 2024

Réservations TOHAPI : 
Il reste 186€ sur l’enveloppe de l’an dernier. Question de sa reconduction: 1 500€
Rappel du chemin pour accéder à l’offre sur notre site internet. Également il faut rappeler que l’agent
prévienne son correspondant local pour que soit prévenue Françoise.
Décision : le CA valide sa reconduction.

4 Projection sorties, activités et opérations 2ème semestre 2025  
Ateliers : 

Structure
Intitulé de

l’évènement
Contact Date(s) Durée Lieu

Nb
personnes

Coût
Coût final

/pers

ASP
Couronne fleurs

séchées
Virginie OUVRARD 27/09 1/2 j Quincay 10 360 22

Montmorillon 
Cuisine

médiévale
Lisiane BELLOY 11/10 1 j Saulgé 12 528 22

ASP Bijoux Virginie OUVRARD 08/11 1/2 j
Roches Prémarie-

Andillé 
8 680 43
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Journée  au  Domaine  de  Chaumont  sur  Loire initialement  envisagée  le  06  septembre  2025  est
annulée et reportée en 2026

4 nouvelles propositions d’atelier à étudier en septembre selon le retour des premiers ateliers :
Atelier dégustation vins Ampelidae – Jaunay Marigny : visite du chai et du domaine et dégustation,
groupe important, formule 20 ou 30€. Durée de 2h30.

Atelier Chocolat Adultes - Chocolaterie Mélusine sur Châtellerault – début déc (durée 1h30 à 2h, 55€
par personne)

Atelier Chocolat Enfants - Chocolaterie Mélusine sur Châtellerault – début déc (durée 1h à 1h30,
15euros par enfant)

Atelier Randonnée-dégustation Ampelidae – Jaunay Marigny

Reconduction du bowling : date arrêtée : vendredi 28 novembre 2025 avec formule repas identique
à 2024

Sortie Paris reportée en 2026 : difficulté sur le transport… 

Cartes TAM-TAM : on arrive à la fin d’engagement au 15 décembre 2025. 200 cartes, vente entre 100
et 120 ; si renouvellement revoir les conditions ; à préparer pour le prochain CA

5 P  oint d’étape de la sortie Dordogne     :   LE PERIGORD     : HISTOIRE ET   
GASTRONOMIE

cf fiche sortie déposée sur RESANA

Dates : 27 et 28 septembre 2025
Départ Poitiers/Montmorillon  
1ère journée  organisée par le  syndicat  des initiatives  :  Visite  du château des Milandes (Joséphine
BAKER) + Visite de Beynac et promenade en gabarre ; Soirée : repas et visite de Sarlat de nuit 
2nde journée :  Gouffre de Padirac  09h45 +  Atelier dégustation  le midi « La ferme aux canards Chez
Patrick » à Montignac

Budget prévisionnel 10 684,5 €- base de 50 personnes sur 2 jours ; Subvention nationale 2 600 €.
Prise en charge obligatoire de 50 % minimum, le coût pour l’ASMA 86 : 4 042 € (pour un coût total de
8 084 € )

Hébergement Hôtel (NaaD) réservé mais uniquement avec des chambres de 2 places (avec des lits
doubles ou lits jumeaux)

3 tranches imposées par le national : 
Tarifs proposés par tranche : tranche 1= 60 €, tranche 2= 75 €, tranche 3= 85 €
Proposition de tarifs pour extérieurs : 160 €

Revenu fiscal de référence 2023 par tranche à déterminer : tranche 1 ; tranche 2 ; tranche 3.

Communication à faire entre le 02 et le 15 juin 2025, préparation de l’affiche par Michel.
Règlement unique : chèque retiré mi-septembre ; règlement en 2 fois, 1er chèque retiré début juillet
et le second à la mi-septembre

6 Point changement siège Asma 86  
Changement validé par la directrice DRAAF. 
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A valider en AG

7 Préparation AG 2025  
Prévoir 2 AG si le quorum n’est pas réuni à la première. 
L’ordre du jour doit prévoir la validation des statuts et changement du siège 

AG fixée le Jeudi 16 octobre 2025 à Kyoto
Organisation : CA de 14h-17h ; AG à 17h et AG extraordinaire à 17h30
Lancer les convocations environ 1 mois avant

Réunion de bureau : mardi 07 octobre pour préparer CA et AG

8 Questions diverses  
Information nationale : à ce jour nous ne connaissons pas le montant de notre subvention pour 2025.
La baisse est annoncée (moyenne de 17%), mais ne sera pas répartie régulièrement, cela dépendra
de la trésorerie des ASMA départementales. Mais nous ne disposons pas des critères qui seront donc
appliqués. Également elle sera versée en 3 fois.
Pour rappel on a envisagé une baisse de la subvention à 15 000€, en intégrant une baisse d’environ
17 %.
Il faudra être vigilant sur les actions prévues sur la fin d’année.

Prochaine AG nationale début juin au Croisic : 1 personne prise en charge par le niveau national.
Avec un reste à charge de 200 euros par l’ASMA départementale.

Site internet de l’ASMA86 : gratuité se termine du fait de l’utilisation de la bande passante (de plus
en plus d’utilisateurs...)
Coût : Tarif limité : 3,90€ par mois pour 200Mo de stockage et 1 Giga de trafic
Validation par le CA pour ula mise à niveau du forfait (à payer par CB)

Nouveaux correspondants locaux à Kyoto : Virginie FRADET et Lucie L

Prochaine réunion bureau :  Mardi 07 octobre 2025
Prochain CA : Jeudi 16 octobre de 14h à 17h à Kyoto

L'ordre  du jour  étant épuisé,  Isabelle HERAULT et  Michel  GUILLOT, co-présidents,  remercient les
membres du bureau pour leur présence et lève la séance à 16h15.

          Co-présidente Co-président Secrétaire
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